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ARRETE N°______/PR/PM/MESRSFP/SE/SG/DGFOP/DECP/2025 
[bookmark: _Hlk184421359]Portant organisation et fonctionnement du jury de l’examen du Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP)  Dual.

    LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENGT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELE
Et

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA CONCERTATION SOCIALE 

Vu		la Constitution ;
Vu		la Loi N°16/PR/2006 du 13 mars 2006, portant orientation du système éducatif Tchadien ;
Vu	la loi No 017/PR /01 du 31 décembre 2001, portant statut général de la Fonction Publique ;
Vu 	le Décret N°405/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de l’apprentissage au Tchad ;
[bookmark: _GoBack]Vu 	le Décret N°406/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de la formation professionnelle au Tchad ;
Vu	le Décret N° 001/PR/2024 du 23 mai 2024 portant nomination d’un Premier Ministre, chef 
	du Gouvernement ;
Vu	le Décret N°002/PR/PM/2024 du 27 mai 2024 portant nomination des membres du 
	Gouvernement et le texte modificatif subséquent ;
Vu	le Décret N° 0030/PR/PM/2024 du 26 juin 2024 portant Structure Générale du Gouvernement et attributions de ses membres ;
Vu	le Décret N°0443/PR/PM/MESRSFP/2024 du 30 août 2024, portant organigramme du ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;
Vu 	le Décret N°900/PR/PM/MFPTE/2006 du 12 octobre 2006, fixant le Statut Particulier des corps de fonctionnaires du secteur de l'Education ;
Vu 	le Décret N°1499/PR/PM/MESRSFP/2024 du 15 novembre 2024, portant nomination à des postes de responsabilité au ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;
Vu le Décret N°****/PR/MESRSFP/20**PM/ du XXXXX, fixant les modalités d’organisation        et les conditions de délivrance du Certificat d'Aptitude Professionnelle.
Vu les nécessites de services ;
 
Sur proposition du Secrétaire Général du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle et de celui de la Fonction Publique, de la Concertation Sociale 

                                                                Arrêtent : 

Article premier : il est créé, chaque année, dans les académies des jurys d’examen du Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) Dual. 

Article 2 :  le jury du Certificat d'Aptitude Professionnelle dual est composé à parité :
· De formateurs des établissements d'enseignement et de formation techniques et professionnels ;
· De personnes qualifiées de la profession choisies en nombre égal parmi les employeurs et les salariés après consultation des organisations professionnelles représentatives.
Si ces proportions ne sont pas atteintes en raison de l'absence d'un ou plusieurs de ses membres, le jury peut néanmoins valablement délibérer si le quorum des 2/3 est atteint.
Article 3 : le jury est désigné par le recteur d’Académie. 
Il est composé de :
· un président ;
· un 1er  vice-président ; 
· un 2ème vice-président ;  
· Deux (2) rapporteurs ; 
· Des membres.

Article 4 : le jury s’appuie sur les structures suivantes mises en place par le recteur d’Académie :
· Commission de supervision ;
· Commission des travaux pratiques ;
· Commission des connaissances théoriques ;
· Commission surveillance ;
· Commission entretien avec les candidats ;
· Un secrétariat.
Article 5 : les attributions de chaque commission sont déterminées par décision du Recteur d’Académie.

Le présent arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa signature sera publié et communiqué partout où besoin sera.

                                                                                                           





  N’Djamena, le

Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle
                     

  TOM ERDIMI

Le Ministre de la Fonction Publique et de la Concertation Sociale


ABDOULAYE MBODOU MBAMI



Ampliations :                                             
MESRSFP.......................1   
MFPCS…………………1                         
SG………………………2                         
IGS……………………..2
DG……………………...6
DT………………………10                                                
ARCHIVES……………1                                                                                                                                                          
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